
4 DE LA DISPOSITION DES GARES. 

Nous recommandons de faire, autant que possible, descendre les 

voyageurs de voiture ou de les y faire monter & cowert. 

Il convient aussi d’abriter, comme aux chemins de Lyon et de 

l’Ouest, les voitures qui attendent les voyageurs. 
Les chevaux et les voitures, m&me dans le cas contraire, souffrent 

beaucoup des intemperies de l’air. 
En Belgique, il y a quelques annees, les voies etaient rarement 

couvertes, les bätiments des salles d’attente &taient souvent &loign6s 
de la voie, et, comme les voitures sont tres-basses, on n’avait pas 

elabli de troltoirs. 
Des travaux importants ont &t& ex&cutes la lors pour ame- 

liorer cet &tat de choses. 

En Allemagne, les voies sont bordees de trottoirs et couvertes; 

mais le bätiment des salles d’attente y est quelquefois separ& des 
trotloirs par un espace decouvert. 

Le service des marchandises, dans toutes les nouvelles gares 

anglaises et frangaises, se fait dans un emplacement tout ü fait 

distinet de celui qui est consacre aux voyageurs. 

Les voies principales du service des marchandises se detachent 

alors, A une petite distance de la gare ou dans la gare elle-möme, 

de celles du service des voyageurs. (Gares de Lyon, d’Orleans, de 
l’Est, de Bristol, de Birmingham, ete., etc.) 

Les bätiments contenant les salles d’attente et les bureaux pour 

la distribution des billets. ou l’inseription des bagages sont tantöt 

places sur le cöte des voies (chemins d’Orleans; de Versailles, rive 

Fig. 252. — Gare du chemin de fer de Versailles (rive gauche), ä Versailles. 

gauche, ä Versailles, plan fig. 252; de Lyon, de l’Est, de Londres


